
 

 

 

 

Madame la Présidente, Monsieur le Président, 

Madame, Monsieur responsable de SCA 

 

 

Voici le premier bilan financier de l’année marquant la restructuration interne et la mise en œuvre 

d’un nouveau plan de développement. 

La saison 2024-2025 constitue une période de transition pour la nouvelle équipe élue lors de 

l’Assemblée générale de Nantes l’an dernier, et accompagne la mise en place d’une organisation 

interne désormais structurée autour de pôles. 

 

Je prends la succession de Nadine TERRIER qui était l’ancienne trésorière du CIBPL, avec l’aide de 

Claude PHILIPPE qui est le nouveau trésorier adjoint.  

 

Je vous invite, ainsi que l’ensemble des licenciés, à consulter notre site internet où sont 

disponibles tous les documents, notamment la plaquette réalisée par notre cabinet d’expertise 

comptable. N’hésitez pas à nous faire vos retours pour l'assemblée générale afin que l'on puisse y 

répondre. 

 

L’exercice se clôt avec un excédent comptable de 13 723 €. 

Ce résultat favorable résulte principalement de l’enregistrement de produits relatifs à l’exercice 

précédent pour un montant de 14 007 €, correspondant à la rétrocession au comité de 1 € par 

licence adulte pour la saison 2023-2024, sur les 2 € retenus l’année précédente. 

En parallèle, on constate une augmentation de 7 % des charges budgétées et une hausse de 9 % 

des recettes prévues, incluant les produits rattachés à l’exercice antérieur. 

 

Petite synthèse simplifiée du compte de résultat pour la saison 2024-2025 

 

 



 

 

 

 

 

vous synthétise ci-dessous dans un tableau les principaux postes détaillés par classe en 

mentionnant les écarts entre le réalisé 2024/2025 et le budget 2025/2026., 

 

CONCERNANT LES CHARGES ENTRE LE RÉALISÉ ET LE BUDGET 2024-2025 : 

 

 
 

 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CONCERNANT LES CHARGES ENTRE LE REALISE ET LE BUDGET 2024-2025 : 

 

 

 

 

CONCERNANT LES ÉVOLUTIONS BUDGÉTAIRES (Prévisionnel 2026 et Réalisé 2025) : 

 

Pour l’exercice 2026, les nouveaux tarifs des licences prévoient une majoration de 1,03 % pour les 

licences adultes, tandis que les cartes de qualification ne font l’objet d’aucune revalorisation. 

 



 

 

L’augmentation des charges s’explique principalement par plusieurs facteurs : 

● L’augmentation du temps de travail d’une salariée, passée de 14 à 30 heures 

hebdomadaires à compter de septembre 2025, afin de faire face à une surcharge 

d’activité. 

● L’augmentation des charges pour supporter la hausse des tarifs pour l’AGR, le salon, le 

séminaire organisé par la CTR en mars 2026, et les actions portées par les projets engagés 

(les jeunes, la féminisation…) 

● La hausse des dotations aux amortissements, liée aux investissements prévus pour des 

travaux au siège du CIBPL durant le premier semestre 2026. 

● L’augmentation des honoraires engagés pour la création de contenus vidéo au bénéfice du 

CIBPL et des licenciés. 

● L’intensification des missions menées par les différents pôles pour assurer le bon 

fonctionnement du Comité et de ses commissions, dont certaines n’avaient pas disposé de 

budget validé lors de la saison précédente. 

 

 

Certaines actions déjà présentées lors du dernier comité directeur ont été intégrées au 

budget, dans une logique de continuité des projets engagés : 

 

● La reconduction de l’aide destinée aux futurs encadrants, 

● Le renouvellement des stages et actions en direction des jeunes, 

● Les actions en faveur de la féminisation, notamment à travers l’organisation des 

week-ends « Les filles des îles » (Île d’Yeu, Groix, Ouessant), 

● Le développement du tourisme subaquatique, avec la participation au Salon de la Plongée, 

● Les initiatives en matière d’écoresponsabilité, 

● Les différentes actions portées par les commissions à l’échelle régionale. 

 

Concernant les recettes, une hausse du nombre de licences est prévue, estimée à 0,80 % pour 

la saison 2025-2026, soit un taux équivalent à celui constaté à fin août 2025. Il est prévu une 

hausse des actions portées par les commissions. 

 

 

     Karine GALIO 

       

 


